
En cas d’urgence seulement, le rassurer, dédramatiser la situation, 
et l’envoyer à l’infirmerie accompagné d’un camarade 

avec son carnet de correspondance rempli et signé par l’enseignant. 

L’élève retourne seul en cours, 
avec son carnet de correspondance 

rempli et signé par l’infirmière. 
Il devra le faire signer par son représentant légal. 

Merci de respecter ce protocole 
afin de ne pas surcharger l’infirmerie. 

Dans l’intérêt des élèves dont la priorité 
est de suivre vos cours ! 

N’hésitez pas à partager avec nous 
vos impressions, constats, ressentis 

sur vos élèves. 
Céline Lecoq et Jessica Jolivet 

 

  

  

 

   

 

 

 

 

  

  

Un élève exprime 
le besoin 
d’aller à 

l’infirmerie. 

Tu peux 
retourner en 

cours ☺ 

 

Protocole 
de passage 

à l’infirmerie 


